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1. Objet de la Décision Modificative n° 2 

 

La délibération propose d’approuver la révision à la baisse du montant de l’attribution de com-
pensation de la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) due chaque année par 
le Département des Alpes-de-Haute-Provence à la Région, pour le ramener à 2 483 428 € contre 
un montant initial de 2 901 133 €. 
 
Cette décision se traduira par un reversement au profit du Département des Alpes-de-Haute-
Provence de 167 082 € au titre de l’année 2017 et de 417 705 € au titre de l’année 2018. 
 

 

2. Avis du CESER 

 

Le Conseil Economique, Social et Environnemental Régional prend acte de cette décision. 
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